
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



9/11 

 

Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


création d'une nouvelle zone de présentation pour des guépards
SAS ZOOPARC de Beauval
monsieur DELORD  Rodolphe Directeur Général
SAS
383
1-a) Autres installations classées pour laprotection de l'environnement soumises àautorisation.
Installation classée soumise à autorisation sous la rubrique 2140 sans seuil
Construction d'Installations pour la présentation de guépards qui comprendront: un enclos de 8 102 m2 , un kiosque panoramique ainsi qu'une maison des guépards située à l’Est du parc qui comportera 2 enclos de nuit d’une surface voisine 50 m2 et 5 enclos d’isolement d’une surface voisine de 12 m2 ; le tout accompagné des locaux de service et des couloirs suivant plan. Cette maison, avec ossature en briques creuses isothermes possède une façade à 16 pans tangents sur un cercle de diamètre 14,40 m.
578
432
00015
Ce projet permet de mettre en place une nouvelle présentation de prédateurs africains en voie de disparition.Il occupera un espace enclavé dans l'emprise actuelle du zoo, permettant une meilleur maitrise de l'espace et de la sécurité des lieux.
De manière à paysager au maximum ce terrain et permettre aux visiteurs une vue panoramique de l’enclos nous proposons une vallée artificielle de 3 m de profondeur maximum, orientée Est/Ouest, en bénéficiant de la pente naturelle du terrain. Elle sera parfaitement intégrée au paysage car les mouvements de terre seront amples comprenant parfois des rochers, des bosquets d’arbustes, et des touffes de hautes herbes.L’excédent de terre permettra la création d’un merlon engazonné et arboré d’environ 3 m de hauteur qui a pour but d’isoler du chemin rural N°46 du "Bout de chien à l'Herbaudière" et de préserver l’intimité des habitations limitrophes.Au fond de cette vallée nous allons créer un enrochement artificiel d’où sortira l’eau d’une cascade qui s’écoulera dans une fosse en passant sous un kiosque panoramique. Ce long cheminement sera agrémenté de rochers et de plantes aquatiques. Evidemment, l’eau circulera en circuit fermé à l’aide d’une pompe discrètement installée sous la passerelle puisant dans la fosse, pour jaillir dans l’enrochement en partie haute. Nous proposons aussi de créer des ilôts d’enrochement arborés soigneusement placés entre les zones engazonnées pour créer des parcours naturels sinueux et ombragés utilisés par les guépards. 
Cet enclos à guépards sera entouré d’une double clôture sur les limites externes .Deux passerelles en bois de 3 m de largeur et de 18 m de longueur chacune traverseront la vallée centrale pour aboutir à la maison des guépards en passant par le kiosque panoramique. Ces passerelles, pratiquement horizontales, respecteront les normes pour les personnes à mobilité réduite tout en cheminant au-dessus du parc. Elles se composeront de poteaux en bois portant des poutres distantes de 3,50 à 4 m supportant elles-mêmes des lambourdes et des lames de terrasse ainsi que des garde-corps rustiques en rondins de 1,10 m de hauteur minimum.Le cheminement sera complété par des tronçons d’allées et d’aires en gravillons lavés comme le mentionne le plan d’ensemble en annexe de manière à permettre la visite de la maison des guépards.La maison des guépards située à l’Est du parc comportera 2 enclos de nuit d’une surface voisine 50 m2 et 5 enclos d’isolement d’une surface voisine de 12 m2 ; le tout accompagné des locaux de service et des couloirs suivant plan. Cette construction, avec ossature en briques creuses isothermes possède une façade à 16 pans tangents sur un cercle de diamètre 14,40 m. Le kiosque panoramique, enjambant la cascade, sera réalisé en charpente rayonnante en bois rustique conçue avec des rondins. Elle sera supportée par une couronne de poteaux bois de diamètre moyen de 22 cm assemblés à la structure principale avec des liens.  Elle supportera une toiture en Palmex sur voligeage en planches surmontée d’un épi. Les garde-corps en rondins de 1,10 m de hauteur minimum viendront se raccorder sur les garde-corps des passerelles.
Le projet doit faire l'objet d'un arrêté préfectoral d'extension de nos installations actuelles au titre des installations classées pour la protection de l'environnement. Il nécessitera également l'obtention d'un permis de construire.
m2
surface de 8 102 m2 au lieudit « La Caillette » sur la Commune de Saint Aignan sur Cher
le bout de chien4110 commune de Saint Aignan, Zooparc de Beauvalparcelles n°159 et N°160 section AO au lieu dit la caillette
Saint Aignan
1 
21
7
Est
47
14
55
N
2
2
le projet est une extension de 8102 m2 d'une installation classée déjà autorisée ayant été soumis à étude d'impact en 2001 et en 2015. L'installation classée est autorisée pour une surface totale de 47 ha.L'arrêté préfectoral d'autorisation  a été signé le 31 juillet 2015.
1
1
1
2
Un plan de prévention du bruit est en cours de réalisation sur la D675 qui longe le zooparc de Beauval
1
1
1
1
1
La nappe d'eau du cénomanien est classée en ZRE mais ne sera pas impactée par le projet.
2
1
1
a 3.3 km :FR2400561 Vallée du Cher et des coteaux, Forêt de Grosbois (ZSC)FR2410015 - Prairies du Fonzon (ZPS) 
1
2
un cascade va être créée avec un point d'eau de réception qui sera alimenté lors de sa mise en fonctionnement par des forages déjà autorisés. Les volumes prélevés sont compris dans les volumes déjà autorisés. La circulation d'eau sera assurée par un recyclage de l'eau par pompe hydraulique.
1
1
1
2
l'activité prévue pour ce projet est similaire à l'activité globale du zooparc qui n'apporte pas de perturbation pour les espèces inscrite aux sites natura 2000 les plus proches
1
la zone impactée est aujourd'hui située dans l'environnement proche d'un hameau. Cette zone est entièrement enclavée dans les installations actuelles du zooparc. La surface est aujourd'hui enherbée, destinée à la production de foin. Nous avons créé un merlon d'isolement en terre de 3 m de hauteur entre la zone des Guépards et le voisinage.
1
1
la surface est actuellement une praire exploitée par Monsieur Clément, non agriculteur, pour son usage personnel.
2
1
1
1
1
la surface sera une zone ou seront présents des fauves qui sera visitée par du public. Cependant, cette zone est actuellement enclavée dans le zooparc autorisé. cette présentation ne sera notablement différent des présentations actuellement présentes sur cette zone. L'impact sonore sera donc nul pour les tiers. Nous rappelons que la réalisation d'un merlon est prévu en bordure du chemin rural N°46.
2
1
1
1
1
1
1
1
1
1
les eaux usées de la maison des guépards seront collectées et rejetées au réseau général des eaux usées du zooparc qui seront ensuite  évacuées dans le réseau communal et traitées par la station d'épuration urbaine. La convention de rejet contractualisée avec le gestionnaire de l'épuration des eaux de saint Aignan Seigy, ne sera pas modifiée et sera respectée.
2
1
les effluents engendrés par les animaux seront collectés et dirigés vers l'unité de méthanisation du site.
2
1
1
2
le projet consiste en l’extension d'un zoo déjà autorisé ayant les même risques d'incidence. Les prélèvements en eau seront pris sur les volumes déjà autorisés du zoo-parc. Quant aux nuisances sonores, elles s’accumuleront aux nuisances sonores déjà existantes, n'étant pas d’intensité supérieure elles n'augmenteront pas le niveau sonore ambiant.
1
Le terrain actuel sur lequel le nouvel enclos à guépards sera construit est actuellement en praierie avec très peu de biodiversité.  L’installation qui sera construite sera très paysagère. De nombreuses plantations d’arbres et arbustes effectuées contribueront à augmenter la diversité écologique de tout cet espace.Par rapport au bassin qui sera construit, celui-ci sera rempli une première fois et ensuite fonctionnera en circuit fermé et en conséquence n’impactera pas la consommation d’eau de nos forages.Finalement, l’utilisation de matériaux naturels sur cet enclos permettra une parfaite insertion paysagère dans l’ensemble du ZooParc de Beauval et de son environnement.
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